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Avant-propos 

 En raison des consignes sanitaires liées à l’épidémie du Covid-19, l’établissement ne sera pas 

en mesure d’organiser les tests pratiques habituels pour sélectionner les élèves. 

Cette année, la candidature à la section sportive handball du collège se fera donc par dossier. 

 

Objectifs 

La section sportive handball du collège Jacques Prévert propose à des jeunes filles et jeunes garçons 

de bénéficier d’une option physique afin d’intégrer une expertise sportive dans la réussite éducative 

des élèves. La pratique retenue dans le cadre de ce dispositif est le handball. 

L’objectif majeur demeure la réussite scolaire des élèves. 

D’un point de vue purement « sportif », les objectifs spécifiques sont basés sur : 

- La prise de responsabilités et le travail en autonomie 

- La compréhension des règles du jeu et la formation à l’arbitrage 

- L’assimilation des principes tactiques fondamentaux 

- L’acquisition d’une motricité spécifique 

L’évaluation se fait uniquement par compétences et est réalisée sur l’ensemble de manière annuelle.  

 

Conditions générales d’admission 

L’ensemble des élèves, filles ou garçons, pratiquant en club ou non, peut postuler pour intégrer le 

dispositif. Suite à la réception des dossiers, un avis consultatif sera demandé aux professeurs des écoles 

en charge des élèves concernés. 

Nous encourageons vivement les familles à inscrire leur enfant à l’association sportive de 

l’établissement (25 euros) pour participer certains mercredis après-midi aux compétitons sportives. 

 

Organisation 

L’établissement propose une pratique intégrée à l’emploi du temps de 3 heures hebdomadaires 

supplémentaires sous la forme de 2 séances de 1h30.  

La section sportive accueille des élèves de 6ème et 5ème, l’inscription se fait donc automatiquement pour 

2 ans. 

Les élèves intégrés au dispositif sont inscrits à l’Union Nationale Sport Scolaire. Des compétitions ont 

lieu le mercredi après-midi contre d’autres établissements scolaires. 4 rencontres sportives environ 

sont prévues au cours de l’année. Les élèves ayant des activités extra-scolaires le mercredi après-midi 

doivent alors s’organiser… 

Un suivi de scolarité est réalisé de manière hebdomadaire. Il est attendu des élèves retenus une 

attitude exemplaire en matière d’investissement scolaire. Des punitions adaptées peuvent être prises 

en fonction du comportement observé des élèves. 

 



Résultats 

Les résultats de la section sportive du collège sont très honorables avec des titres départementaux et 

académiques très fréquents. A titre d’exemple, il y a deux ans, les élèves de 4ème et 3ème garçons ont 

participé à un Championnat de France. Ce devait être le cas des filles cette année mais la situation 

actuelle ne nous a pas permis d’y concourir. 

 

Renseignements 

Pour tout renseignements supplémentaires, vous pouvez envoyer vos questions à l’adresse suivante : 

julien.papa@ac-amiens.fr 

 

La fiche d’inscription ci-dessous est à renvoyer pour le 10 juin : 
 

▪ Par voie postale à l’adresse suivante : 

M. PAPA Julien – Collège Jacques Prévert 

187 rue Jacques Prévert 60230 Chambly 
 

▪ Par voie informatique à l’adresse suivante 

julien.papa@ac-amiens.fr 

 

Les résultats seront communiqués le mercredi 15 juin. 
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Fiche Inscription Section Sportive Handball 

Collège Jacques Prévert Année 2020/21 
 

Nom : 

Prénom : 

Date de naissance : 

Adresse : 

Code postal :     Ville : 

N° téléphone (parents) : 

 

Ecole fréquentée en 2019/2020 : 

 

Pratique du handball en club :     OUI   NON 

Si oui, dans quel club ? : 

Pratique d’un autre sport en club :    OUI   NON 

Si oui, quelle activité sportive ? : 

Latéralité :   Droitier  Gaucher 

 

 


